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Formulaire de demande d’adhésion au GAPP :
Nous, membres du comité de l’APE soussignée, demandons à devenir membre du Groupement cantonal des Associations de parents d’élèves.
Nom de l’APE :      
Etablissements :      
Ecole concernée-s :      
Commune :      
Adresse de l’APE :      




Mail :      
Date de Création :      




Nb de membres :      
Nom et Prénom du-de la président-e :      
Adresse :      





Tél :      
Mail :      
Personne de contact, si différente de la présidence : 

     
Date, lieu :      



Signature (par mail, nom de la personne):      
La qualité de membre du GAPP, demande le paiement de la cotisation annuelle (par année civile) qui se monte à la somme des membres de l’APE multipliée par Frs. 8.—. 

Les membres du GAPP sont appelés à déléguer un-e de leur membre pour assister aux Assemblées des délégué-es qui ont lieu 5 fois par an et à l’AG annuelle.

Les membres ont la possibilité de déléguer un-e membre de leur association pour siéger dans les diverses commissions auxquelles le GAPP participe. (Dans la mesure des places disponibles.)

Les membres du GAPP peuvent bénéficier de soutiens divers, 

· Logistiques : Photocopies gratuites moyennant l’apport du papier.


Photocopies couleurs à prix avantageux. 


Plastification, reliage de documents.


Page réservée pour chaque membre sur le site internet du GAPP


Adresse e-mail à disposition des membres.


Newsletter envoyée au moins 7 fois par an.

· Soutien lors de difficulté : Permanence téléphonique et accueil trois fois par semaine. Visite au comité ou à l’AG des membres sur demande. Soutien dans le suivi des dossiers problématiques, médiation. Soutien fort dans ce qui concerne la sécurité sur le chemin de l’école par l’intermédiaire de la coordinatrice du Pédibus Genève.
· Soutien financier : le GAPP peut parfois soutenir des activités telles que semaine sans écran, semaine de la lecture, ou autre.

La coordination du GAPP peut aussi soutenir les APE qui se lanceraient dans une demande de fonds.

La qualité de membre du GAPP permet d’être présent dans les débats cantonaux concernant l’école primaire dans son ensemble. Le GAPP est présent dans les débats sur l’horaire scolaire, l’entrée dans Harmos et le Plan d’Etude Romand. 
Le comité est aussi très activement engagé en ce qui concerne le parascolaire.

Le GAPP participe aussi activement à la mise en place des directions, conseils d’établissements, REP, etc.

Coordination, 1er octobre 2009.
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E-Mail : gapp@gapp.ch   Courrier postal: case postale 708 - 1211 Genève 13
Adresse: 12, Rue Saint-Jean - 1203 Genève – www.gapp.ch
Permanence: lundis de 9h00 à 12h00, mardis et jeudis de 9h00 à 17h30. En cas d’absence durant ces horaires, laisser un message. ( +41 22 344 22 55

